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PRÉFECTURE DE L'ISÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

3ème DIRECTION 
2ème BUREAU - ARRÊTÉ a? {1-GSF9 | 

Rappeler dans votre réponse les indications 

‘ci-dessus et faire figurer obligatoirement 

sur l'enveloppe l'adresse postale suivante 

  

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

BOITE POSTALE 1046 

38021 GRENOBLE CEDEX       
Qrétallations Classées - 

Le Préfet de l'Isère 

Chevalier de la Légion d'Honneur ; 

VU le loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations 

Classées pour la protection de l'Environnement ; 

VU le décret n° 77-1153 du 21 septembre 1977 pris pour application 

de la lot précitée, et notamment l'article 18 ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mal 1955, modifié ; 

VU l'article 17 de Ia loi du 19 juillet 1976 fixant les modalités de 

recouvrement de la taxe applicable aux Installations Classées pour la protection de 

l'Environnement ; 

VU l'arrêté en date du 26 février 1982 autorisant la Société 

BA LTHAZARD Père: et Flls et COTTE , 2 rue Charles-Testoud à GRENOBLE, à 

installler dans son usine située à SASSENAGE, au lieu-dit "Pra-Parie", un dépôt 

aérien de 100 m3 de fuel-oll destiné à l'alimentation du chauffage de deux fours à 

chaux grasse et relavant de la 2ème classe des établissements dangereux, insalubres 

ou incommodes (rubrique n° 216-2°-c) 

VU l'arrêté en date du 8 janvier 1963 autorisant la Société d'Exploi- 

tation des ?roduits de Carrières (slège soctal 9, rue de Vignon PARS - 86ème) à 

exploiter à S:SSENÂGE, une usine de fabrication de chaux grasse comportant les 

activités de broyage et concassage de produits minéraux ou organiques soliôes 

(rubrique n° 89-1°) ainsi que la fabrication de la chaux (rubrique n° 125-2°) rangées 

dans la 2ème et la 5ème classe des établissements précités. 

VU l'arrêté n° 71-6338 en date du 80 août 1971 autorisant la S.À. 

CH2:UX B-LTH£ZLRD & COTTE (siège social 2, rue Maréchal Dode 58000 - 

GREROBLE) à exploiter , dans Son usine située à SASSENGGL , au lieu-dit 

"Clémencière", un dépôt souterrain de 800 m8 d'essence contitué par trois réservoirs 

métalliques d'une capacité unitaire de 100 m2 et relevant de la 2ème classe des éta- 

blissements dangereux, insalubres ou incommodes (ruorique n° 254=:=1"h) 

ses



VU la demande en date du 11 juillet 1880 présentée, avec les plans 

y afférents, par la S,A. CHAUX BAUTHAZARD & COTE (siège social 2, rue 

Maréchal Dode 38000 - GRENOLLE) ea vue d'installer, dans l'enceinie de s2n usine 

de {abrication de chaux située sur le territoire de la commune de SASSENKAGE, au 

lieudit "'Clémenkbière", un dépôt de gaz combustible liquéfié (butant;. de 56 000 ke 

placé dans un réservoir d'une cepaeité unitaire de 100 m3 et dans lequel la pression 

de vapeur n'excède pas 15 bars à 15°C ; 

VU l'avis du Directeur Interdépartemental de l'industrie, Inspecteur des 

Installations Classées, en date du 10 #évré?r 1981 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, en 

date Gu ler avril 1981 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires ei Sociales, 

en date du 2 avril 1981 ; 

VU la lettre en date du 24 avril 1981 invitant la Société CHAUX E£ LT HA ZA 

& COTTE à être entendue par Le Consell Dépariemental d'Hygiène ec lui communiquant 

les prescriptions particulières établies par l'Inspecteur des Installations Classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hysiène, en date du 7 nai 1981 ; 

VU la levire du 26 juin 1881 transmettant à la Société iniéressée le 

projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

VU l'ensemble des pièces figurant au dossier ; 

CONSIDERANT que le dépôt de gaz burane projeté est soumis à déclara- 

tion sous la rubrique n° 211-E-1°b de la nomenclaiure des Installations Clescées pour 

le Protection Ge l'Environnement ; : 

CONSLOCRANT que la Société CHAUX EALIEA ZARD & COGTE expioiie 

à SASSENAGE, au lieudit "Clémencière", une ueine de fabrication de chaux dans 

laquelle sont exercées des activités soumises à autorisation (rubriques n° 125 et n° 8€ 

ter-1°) et à déclarsiion (rubriques n° 89 bis-2° ; n° 253-C ; n° 253-E) ; 

  

CONSE HRANT qu'en raison de l'évolution du classemeut des activi 

exercées et des moditicelions apportées à diverses rubriques de la nomenclature Ges 

Inezallations Classées pour la Protection de l'Environnement, il convient c'it-poser à 

cette Société des prescriptions additionnelles, destinées à réactualiser celles inftiale- 

nent annexéee aux arrêtés susvisée en date des 26 février 1052, 8 janvier 19255, et 

u0 août 1FT1 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de l'Isère ;



ARRETE 

£RTICLE ler = La Boclété CHAUX BALTHAZARD & COTTE, elège soclal 2, rue 

Haréchal Dode GRENOBLE) est autorlsée À exercer, dans son usine cxistünte sltuée 

à S/SSERAGE, au lieu-dit Clémencière®, les actlvitég de fabrication de la chaux 

(rubrique n° 125) et de broyage, concassnge et criblnge de produits minéraux artt- 

ficicls (rubrique n° 69-ter 1% sous réserve d'observer les conditions eutventes : 

  

I - Fregerinilons partieulières d'exnloltatlon — 

| Les prescriptions complémentaires d'exploltation applicables à cee 

uctivités soumises à autorisation - fabrication de la chaux par bropage 2vec une 

capacité de production de 40 000 tonnes/an et brouagc, concassage et crivloge de le 

chaux {(putssance luctallée de l'ensemble des mschines repréecutant 276 IV) - sont 

celles ci-annexées et devront être strlotement respoctées. 

I - Hygiène et Sécurité des Travallleurs - 

L'exploltart devra, en outre, £e conformer Etrictement aux dls- 

positions édictées par le Livre L'du Code du Travail et aux décrete réglementaires 

pris pour 600 application dans l'intérêt de l'hygiène et de la séourlté ces travalileurs 

notamment au décret du 10 juillet 1913 visant les mesures généraler de protection et 

de galuorlté, 

2RTICLE 2 = Les activités soumises à déclaration actuellement excrefes dens 

l'usine ettuée à S/ESSENAGE, au leu-dit ''Clémencière" sont les sulvantes : 

- broyage, concassage et crlblage de plerres, callloux, minerais et autres produits 

minéraux nnturele (cnlealre) dans une Installation ayant une cpacité annuelle de 

traltement de 140 600 tonnes... ,.,,...ssosenessssssrosuseseres n° B95ls-2*; 

- dépst aérien de fuel-oll domestique (capacité de 100 mäj......, n° 25-C ; 

- dépôt souterrnin d'essence constitué par trois réservoirs d'une 

cnpaclté unltalre de 100 m3..(eapaoité totale de 800 m3), ,.... n° 255-8; 

- dépñr sérien de 50 000 kg de gazcombustiole liquéfié (butane) 

placé dans un réservoir d'une capacité unitaire de 100 m5 et 

dont la pression de vapeur n'excède pas 15 bars 15° C...... n° 211-B-1*-b 

Les diverses nctlvité: .précitées ieyront répondre aux prescripiiæ 

leg concernant, roprises dans le texte des prescrintions particullîres d'exploitation 

cl-nnnexCce. 

£ RTICLE 8 — Lez arrêtés en date des 26 sévrier: 1962, 8 janvier 1605 et 

50 août 1971 alusi que les prescriptions y annexécs, qui avaient autorlaé l'Egteltatto 
AL 

d'un dépôt aérien de 100 m5 de fuel-oli domestique (rubrique n° 216-2°-c) l'exercice 

der ectivitée de broyage et concassage de produite minéraux (rubrique n° 8£-1*) et 

de fantication de le chaux (rusrloue n° 125-2*) ainsi qu'un dépôt souterrain d'essence 

de 300 m5 (rubrique n° 254-A-2°-b) sont nbrogée par le présent arrêté #utorisant 

l'ensemble des ectlvités exercées dans l'usine de S“8SCKAGL, au lieu-dit "Clémen- 

cière" et réactualigent, les prescriptions epplicaoice à chacune d'entre elles à la 

sulte dér modifications apportées à diverses rubriques de là nomenciäture der 

installations classées pour le protection de l'Environnement 

vole



ZRTICLE 4 - L'installation projetée (dépôt de butane) devra étre mise en service 

dans le délai de trols années à partir de la notlfication du présent arrété. Dans le 

cas contraire, le permisslonnaire avisera le Préfet par lettre recommandée , en 

indiquant, le c26 échéant, les ralsons de force majeure qui seraient de nature à 

expliquer ce retard, I en sera de même s'il veut reprendre son exploitation après 

une Interruption de deux années consécutives, 

=RTICLE 5 - Le permissionnaire sera tenu, en outre, de se conformer à toutes les 

meeures que l'‘dmintstretion crolra devoir lul imposer ultérieurement dans l'intérêt 

de la sécurité et de la galubrité publiques, sans qu'il puisse prétendre à aucun 

dédommagement, 

ARTICLE 6 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 7 - Tout exercice d'une activité nouvelle classée, tout transfert dans un 

autre ermplaccrantt, toute transformatlo=, trust extension de l'exploitation devra, au 

préalable fatre l'objet d'une demande d'autorisation adressée au Préfet. 

En cas de changement d'exploltant, le successeur est tenu d'en falre 

la déclaration au ?réfet dans le mols sulvant, 

: RTICLE 8 - La mise en fonctionnement ou la cessation d'activité de l'installstion 

entralhe l'obligation pour l'exploitant d'en faire la déclaration dans un délai de 

50 jours au Préfet de l'Isère, Service des Installations Classées, 

ARTICLE 9 - L'intéressé ne pourra exercer ses activités tant qu'il'n'aura pas 

satisfait à la totalité des conditions imposées par le présent arrété, 

ARTICLE 10 - L'exploitant d'une ou plusleurs installations classées soumises: à auto- 

risation devra déclarer sans délat à l'Inspecteur des Installations Classées les acci- 

dents ou Incidents survenus du fait du fonctionnement de cetteanes installations et 

qui serelent de neture à porter atteinte aux intérét: mentionnés . l'article ler de la 

loi du 19 jutllct 1576, 

ÆRTICLE 11 - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles 

l'eutorisation ect sccordée et faisant connaître qu'une copie âudit arrêté, déposé 

    aux archives de la Mairie, est tenue à le disposition de tout intéressé, gere affiché 

à la porte de le Mairie pendant une durée minimum d'un mois, 

Le méme extrait est affiché en permanence de façon visible dene 

l'inststletion par les soins du bénéficlaire de l'autorisation. 

Un evis sera [nséré par les soins du Préfet et aux frats de l'exsloitant 

dune deux journaur: locaux où ragtonaux diffusés dans tout lc dépzriement, 

DTA ICLE 12 - Le présent arrêté doit Étre conservé et présenté à touie récuisiiton. 4



ARTICLE 183 - Le Secrétalre Général de l'Isère, le Maire de SASSENAGE 

et l'Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Société intéressée. 

         

    

PoiE. Anpliation : GRENOBLE, le 9% !! 
£ Chef Er 

LE PREFET, 

   

    
Paur le Préfet, les 
de l'Arrondissoincæit de ar CITob To; 

Done ROUSSUAU



  

Article 1 

La Société BALTEAZARD et COPTE est autorisée à exploiter les & 

classées suivantes sur le territoire Ge la commune de SASSENAGS 

- Activités soumises à autorisation 

- Fabrication de cheux (n° 125) 

- Broyage, concassage et criblage de la chaux (n° 89 TER) 

- âctivités soumises à déclaration 

- Broyage, concassege et criblage de calcaire (n° 89 BIS) 

_ Dépôt aérien àe 50 000 kg de gez combustible liquéfié 

r un réservoir de 100 m3 de butane (n° 211 B 10) 

- Dépôt aérien de 100 m3 POD (n° 253 C) 

- Dépôt souterrain de 300 m5 essence (n° 253 B). 

f.tet. - Imnlantation et exploitation 

cH
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L'Eteblissement sere situé, installé et expl 

conformément à la demande et éocuments anrex 

sous réserve du respect des dispositions êu 

présent arrêté. 
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1.1.2. - Mogificetion 

e par l'exploitent aux 

ipstalletions, à leur mode d'utilisation où è leur 

rire 
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4 
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* 
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ä'autorisetion sere portée, avan 

à le conneissance du Préfet avec 5 

é'epnréciation. 

sssfos
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1.1.3, - Voies de circulation 

1.2. - BRUITS E 

1o2ete - 

1.2620 — 

En limite de propriété 

Les voies de circuletion à l'intérieur de 

l'Etablissement, les pistes et voies d'accès 

seront nettement délimitées et maintenues en 

constant état de propreté. 

T VIBRATIONS 

L4 
Le É

 

L'Établissement sera construit, équipé et explo 

de façon que son fonctionnement ne puisse être 

l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de 

compromettre la santé ou le sécurité du voisinese, 

ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

} 
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Les prescriptions de l'instruction ministérielle àu 

21 juin 1976 lui sont applicables. En particulier le 

niveau d'évaluation ne devra pas excéder du fais de 

l'Etablissement les seuils fixés ci-dessous 

{en aB (A)). 
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102,5 — 

15204 

102090 — 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à 

l'intérieur de l'Eteblissement, seront conforres à la 

réglementation en vigueur. En particulier, les € 

de chantier seront d'un type homologué au titre 

décret du 18 avril 1969. 

n 
äu 

L'usage de tous appareils de communication D 

ecoustique (sirènes, avertisseurs, heut-Deri S; 

gênant pour le voisinage est interdit, seuf si let 

ins 

emploi est exceptionnel et réservé à le vrévertior et 

au signalement d'incidents graves ou d'accidertse 

Les mechines susceptibles d'incomnoder ie vois e 

les trépidations seront isolées per des Cispos s 

entivibratiles efficaces. 

cles
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1o3e — 

fode — 

POLLUTION AMMOSPHERTQUE 

de3ets — Il est interdit d'émettre dans l'atmosvhère des 

fumées, des buées, des suies, des poussières ou 

des gaz susceptibles &'incomnoder le voisinege 

et de nuire à la sécurité publioue. 

4.3.2, - IL est interdit d'installer des chapeaux où des 

dispositifs équivalents au-dessus êu débouché à 

l'atmosphère des cheminées. 

POLLUTION DES EAUX 

f.4sle - Eaux résiduaires 

1.4,1.1. - Annlication de l'instruction ministér 

du 6 juin 1953 

Les eaux résiduaires seront évacuées 

conformément aux vrescriptions £e 

l'instruction ministérielle du 6 juin 

(Journal Officiel du 20 juir 053) 

1.4.2, - Les eaux résiduaires seront évacuées et traitées 

par une entreprise spécielisée. 

4.4.3. - Pollutions accidentelies 

Toutes dispositions seront prises pour au'il ne 

puisse y avoir en cas &'eccident se produisent 

dans l'enceinte de l'Etablissement (rupture de 

récipient, renversement d'engins de transports, 

déversement direct de matières dangereuses ou 

insalubres vers les égouts où le milieu neturel. 

Les eaux susceptibles d'être polluées accidentel 

doivent pouvoir être isolées de leur ééversement 

jielie 

1953 

etc...) 

lement 

normel et être envoyées, soit vers une station de 
senti 
LeNnrL 

traitement, soit vers un bassin de rétention. 

  

1.5.1. - Toute incinéretion à l'air libre âe @échets de 

aueiaue nature qu'ils soient est interôite. 

essfoce



sul -4- 

4.5.2. - Toutes précautions (fréquence d'enlèvement, aire 

étanche, etc...) seront prises pour que les dépôts 

de ééchets ne soient pas à l'origine d'une gêne 

pour le voisinage, notemment ner des odeurs, ou 

d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, 

1,5.3. - Le traitement des déchets devra être assuré, soit par 

l'exploitant, soit par une entreprise spécialisée. 

155.4. - 11 sera tenu un registre réservé aux enlèvements de 

âéchets, sur lequel devront être mentionnés, par type 

de déchets : 

- la composition du déchet, 

- le poids ou le volume du déchet, 

_- le nom de le Société de raressage, 

_ le destination du déchet. po
 

1,6. -— RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

4eGete _ Disvositions générales 

4o6et.t. —- Concertion 

Les bâtiments et locaux seront conçus et 

eménagés de façon à s'opposer efficacenent 

à le propagation d'un incendie. 

166.12. — Accès 

Les bâtiments et éépôts seront accessibles 

facilement per les services de secours. Les 

aires de circulation seront aréragées pour 

gue les engins des services é'incendie 

puissent évoluer sens difficulté. 

1.6.3 - jatériel électrioue 

L'instelletion électrioue et le matériel 

utilisé seront appropriés aux riscues 

inhérents aux ectivitée exercées. 

of.
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1.6.1.4. - Moyens de secours 

L'Eteblissement devra disposer de moyens 

intemmes de lutte contre l'incendie adaptés 

aux risques à défendre, et au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de tyne 21 À 
à raison d'un appareil pour 250 m2 (minimum 
deux avpareils par atelier, magasin, 

entrepôt, etc...) 3 

- d'extincteurs à enhyâride carbonioue (ou 

équivalent) près des tableaux et machines 

électriques ; 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) âe 

tyve 55 B près des installations de stockage 

et G'utilisation de liquides et gaz 

inflammables. 

Les extincteurs seront placés en des endroits 

signalés et parfaitement accessibles. 

a) Vérifications périodioues 

Le matériel électrique”et les moyens de 

secours contre l'incendie feront l'objet 

de vérifications périodiques, Il conviendra 

en nerticulier de s'assurer du bon 

fonctionnement permanent de tous les 

organes nécessaires à la mise en oeuvre 

âes dispositifs de sécurité. 

b) Consiones 

Des consignes écrites seront établies pour 

la mise en oeuvre âes moyens d'intervention 

de lutte contre l'incendie, pour l'évecuation 

du personnel et vour l'appel eux noyens 

extérieurs de défense contre l'incendie, Ces 

consignes seront portées à le connaissance 

du personnel concerné. 

c) Eauine de sécurité 

Le responsable de 1'Rteblissenent veillera 

à le formation sécurité de son versonnel et 

à le constitution, si besoin, ä'éouives 

d'intervention. 

cou.
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1.6.2, - Zone vrésentant des risoues d'incendie 

TeGe2sie — 

10662626 — 

106023 = 

Isolement ver reprort aux tiers 

Les bâtiments seront isolés des constructions 

voisines par un Gispositif coupe-feu de degré 

deux heures constitué : 

- soit per un mur plein dépassant le couverture 

le plus élevée, 

- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

Cosxvortement au feu des structures métellicues 

Les éléments porteurs de structures nétellioues 

devront être protégés de le chaleur, lorsque leur 

destruction sere susceptible d'entrefner une 

extension enormsle du sinistre, où pourra 

conpromettre les conditions d'intervention. 

Désezements 

  

Les portes s'ouvriront éans le sens de la sortie. 

Les dégegements devront être répartis de telle 

façon que ne subsiste, compte tenu des recoupenents 

intérieurs, aucun cul Ge sac supérieur à 20 nètres, 

ni aucun point distant &e vlus de 40 mètres d'une 

issue protégée où donnant sur l'extérieure 

Les locaux, particulièrenent dengereux, ne seront 

ves implantés en cul ñe S2Ce 

1.6.3. - Zone nrésentant des risoues é'ernlosion 

4o6eote — Katériel électricue 

  

Les preserintions de l'arrêté du inistre de 

i'Environnement et du Caûre de Vie du 51 mers 1980 

(Journal Officiel au 30 avril 1980 NC réglenenten 

ées installations électriques des établissements 

réglementés au titre de 1e légisietion sur les 

srstallations classées et susceptibles de présente 

ées risoues â'explosion sont epplicebles aux 

instelletions dans lescuelles ure atmosphère 

explosive est susceptible é'aprereître, ote 

en reison de le nature âes substances solii 

liquides ou gezeuses mises en oeuvre, S$ É 

utilisées, produites où pouvant avrarei 

cours des opéretions, que ces i sllet 

isées ou non à Le nomencletur £ ins 

iptio aT*    
escloes
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1.632 

1060363 

106.304 

106035 

- Délimitation 

L'exploitant tiendra à jour un plan des zones 

définies ci-dessus. Celles-ci sont matérielisées 

dans l'Etablissement var des moyens avpropriés 

(marquage au sol, nanneaux, etc.) 

- Concertion générale des bétinents 

Les bâtiments et installations comnortant des 

zones définies en 1.6.%1. seront conçus et 

situés de façon à limiter les effets @'une 

exviosion et en part ticulier éviter les 

projections de matériaux ou objets divers à 

l'extérieur de l'Etablissement. 

- Contrôles 

Le matériel électrique devra, en permanence, 

rester conforme en tout point à ses spécifi- 

cations techniques d'origine ; un contrôle 

sera effectué au minimun une fois par ar per 

un organisme agréé oui devra très explicitement 

mentionner les défectuosités relevées sur son 

repport de contrôle. I1 devra être remédié à 

toute &éfectuosité relevée dens les déleis les 

plus brefs. Le contrôle devra porter sur l'état 

du matériel et sur son choix. 

Protection contre l'électricité stetioue et les 

courents de circulation 

moutes les varties susceptibles d'emmagasiner 

les charges électrioues (éléments de 

construction, eppereillage, conduixs, supports, 

etcsse) seront reliées à une prise @e terre 

conformément aux normes en vigueur, soit 

directement, soit per le biais de liaisons 

équipotentielles. Un contrôle identique à celui 

prévu au paragraphe 1. 6:34, Sur le matériel 

électrique sere effectué sur les liaisons avec 

le terre. 

1.663060 — Feux nus 

Les feux nus sont norralement interdits dans 

les zones présentant des risques él'incenûie ; 

cependant, lorsque les trevaux nécessitent le 

mise en oeuvre de feux nus doivent y être 

entrevris, ils feront l'objet à él'un "permis feu" 

éiivré et dûment signé par l'exploitant ou par 

la personne au'il aura nomnément éésigmée. 

travaux ne vourront s'effectuer eu'en recpe ectent 

les règles êfune consigne particulière Er 

sous le responsabilité de i'exploi tant. 

PA
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Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agents 

effectuant les travaux d'entretien. 

1,7 — AUDRES DISPOSITIONS 

1.71 - Accident ou incident 

to7o20 = 

10730 

Tout accident ou incident suscentible de porter atteinte 

aux intérêts visés à l'article fer de la loi du 19 juillet 

4076 doit être déclaré dens-les-meilieurs délais à 

l'Insvecteur des Installations Classées. ‘ 

Seuf exception dûment justifiée, en perticulier pour des 

notifs de sécurité, il est interdit de modifier en ouoi que 

ce soit l'étet des installations où a eu lieu l'accident ou 

l'incident tant que l'Inspecteur des Installations Clessées 

n'en 2 pas donné l'autorisation et, s'il y e lieu, après 

l'accord de l'autorité judiciaire. 

Contrôle et anslyse 

L'Inspecteur des Installations Clessées pourra demander que 

ées contrôles, des analyses et des prélèvements soiert 

effectués par un orgenisme indépenéent, dont le choix sera 

soumis à son approbation s'il n'est pas ceréé à cet effet 

dens le but de vérifier le respect des prescr tions du 

présent arrêté ; les frais occasionnés par ces s études seront 

supportés par l'exploitant. 

Il pourre également demanûer la mise en place et 

l'exploitation aux frais de l'exploitant d'epvareils pour 

le contrôle des émissions ou des concentrations des mtières 

polluantes dans l'environnenent, 

Fnrecistrements, rennorts de contrôle et registre 

Fous les enregistrements, rapports de contrôle et registres 

mentionnés dans le présent arrêté seront conservés 

feTsde — K 

respectivement durant un an, deux ans et cine ers è la 

disposition de l'Insrecteur âes Installations Classées qui 

pourra, per eiileurs, demsnier que des copies où syn ynthèses 

de ces documents lui soient adressées. 

Fornes 

En cas de moéificetion de l'une des nr es rendues applicables 

per le présent errêté, l'hon ro1ogatson Ve la norme modifiée 

en itions de cette dernière 

è 
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TI - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

À - FABRICATION DE LA CHAUX 

is 

2e - 

Les fours seront placés à distance convenable de toutes 

parties inflammables de constructions et isolés des 

constructions occupées per des tiers, de manière à éviter 

tout Ganger d'incendie et à ne pas incommoëer les voisins 

par le chaleur. / 

Moutes dispositions utiles seront prises pour éviter la 

dispersion au dehors de poussières pendent les opé érations 

ée cuisson, broyage, blutege, nise en silo, ensachage 

chargement de camions, ete,i. 

£ 

B - BROYACZ, CONCASSAGE ET CRIBLÈGE DU CALCATRE ET DE LA CHAUX 

19 - 

20 

3° 

Mout treitement de produits renfermant des poussières 

irritantes ou inflammables est interdit. 

L'atelier sera maintenu en état constant de propreté et 

iébarressé fréquemment des folles poussières. 

Les aprareils utilisés pour les divers traitements seront 

clos ; toutes opéretions ef toutes manipulations seront 

effectuées de façon que le voisinage né soit pes incommoûé 

Der la dispersion des poussières. 

G - DEPOT AERTEN DE GAZ COMBUSTIBLE LTQUEFPTE 

19 - 

2° - 

Le dépôt doit être à accès facile et ne commencer ni 

escalier, ni dégagement. Il ne doit pas € être situé sous 

un local habité ou occupé ver des tiers où sur la toiture 

d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être amerrés slils se trouvent sur 

ur emplacement susceptible d'être irondé. 

Ün espece libre d'au moins 0,6 mètre de large éoit être 

réservé autour de tout réservoir eérien. 

Les réservoirs doivent être implentés de telle sort 

gu'aucun point de leur paroi ne soit à moins de 5 mètres 

äes limites des propriétés appartenant âes ti mu
? 

nès suivantes 

soupapes où 

férents 

nr outre, 1 distances minimsles d éloigner 

oivent êtr respectées entre les orifices es 
e 

ë 
o 

ge
 

les orifices de remplissege d'un réservoir 

nrlacements. ‘ 

+
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EMPLACEMENTS 

CAPECITE DU DEPOT 

  

50 000 kg 

  

4, Poste de distribution d'hydrocarbure 

liouide. 

2e Parois d'un réservoir é'hydrocarbure 

liquide. 

3, Ouvertures des bêtiments intérieurs à 

l'Etablissement autres que ceux utilisés 

exclusivement var le personnel â'exploitetion 

4, Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers 

extérieurs à l'Etablissement. 

5, Limite le vlus proche des voies âe 

communicetion routières à grende circulation, 

âes routes nationales non classées en route 

enontaux, des voies urbaines situées 

m
i
b
i
t
 

5 

lintérieur des assloméretions des voies 

errées autres cue celles de desserte de 

'Eteblissenent et des voies naviguables. 

6. Etablissements recevant du public de la 

ière à le 4bme catégorie suivents : 

à grende circulation et des chemins déner- 

- établissements hospitaliers ou de soins, 

établissements scolaires ou universitaires, 

crèches, colonies de vacances; établis 

sements du culte et musées. 

7, Autres établissements de 1ère à 4ème caté 

gorie. 

LA 

10 

20 
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ce de rernlissage est à 

äe le paroi du réservoir, sa dist 

&e rerplissege pourra cerenéant 

le voie publique s'il est enfermé 

et verrouillé. 

3° - Les réservoirs fixes doivent en plus des éouin 

mures per le réglementation des apper È 

tre équipés 

_ d'un double clapet anti-retour enpli 

éispositif offrant une sécurité équive 

- ‘un disrositif de contrôle du niveau Re 

renplissege ; 

ê 
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mplecenents 3, 4, 5, Dent être r 
à 
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plus de 4 nètres 

è-vis des 

2 mètres, L'orifice 

lié en bordure de 

coffret incombustible 

  

ximel de 

ecsfoce
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6° - 

To - 

-t1,- 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple-d'un 

clapet enti-retour ou limiteur de débit) sur les orifices 

de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gezeuse. 

Ce dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir 

ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à 

condition que celle-ci soit directement montée sur le 

réservoir ; 

-… â'une jauge de niveau en continu ; les niveaux à glace ou 

en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent 

être munis d'un chepeau éjectable (ou d'un dispositif écui- 

valent), le jet d'échappement es soupapes doit s'effectuer de 

bes en haut, sans rencontrer ä'obstecle et notamment de saillie 

de toiture. 

Les réservoirs doivent être mis à le terre par un conâucteur 

dont la résistence doit être inférieure à 100 ohns. 

L'installation doit permettre le branchement du cêble de lieison 

équinotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. 

Lorssue le réservoir est raviteillé à partir ê'une borne de 

renrlissage déportée, celle-ci éoit comporter un éouble clapet 

(ou tout autre dispositif offrent une sécurité écuivalente) è 

son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du 

céble.de liaison équivotentielle du véhicule raviteilleur. 

Cette bome doit être placée de telle manière que les 

ovéretions d'emplissage ne puissent gêner les accès et 

éégagements des bêtiments à usage collectif et, si elle 

est en boräure de la voie publique, elle doit être enfermée 

ans un coffret incombustible et verrouillé. 

D 
é 

ee
 

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la 

corrosion extérieure et, lorsau'ils sont implantés en plein 

eir, leur peinture doit avoir un faible pouvoir ebsorbant. 

Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes 

£'essenblage âes tuyauteries visées à l'article 27 ein 

que le tuyauterie reliant éventuellement la borne êe 

rempiissege à distance è un où plusieurs réservoirs, doivent 

être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité 

sant le résistance aux actions mécaniques, physiques 

2uyx actions chimiques dues aux produits trensporiés. La 

  

   

résistance mécerique et l'étanchéité de l'ensenble des 

tuyauteries doivent être contrôlées après montege par des 

moyens eppropriés, notamment des épreuves. 

  

sfr.
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9° - 

10° — 

119 — 

129 - 

139 — 

12 

Le matériel d'éclairage doit être d'un degré de protection 

au moins égel à IP 231 de la norme NF C 20-010. F 

Les autres matériels électriques placés à moins de 5 mètres 

des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des 

orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent 
à “1. La s ; . 
être d'un type utilisable dans les atnosphères explosives et 

conformes au décret n° 78.779 âu 17 juillet 1978. 

La distance de 5 mètres visée ci-dessus est nortée à 10 mètres 

si le capacité du réservoir est supérieure à 35 000 kg. 

Les installations électriques devront être entretenues. Elles 

seront contrôlées tous les 3 ans par. un technicien, Les 

justifications de ces contrôles seront portées sur un registre 

È 
2 

tenu à le disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

L'utilisateur doit avoir à 
L4 

ition une notice fixent les 

règles de sécurité relative oit itation de son installation. 

Les opérations de raviteillenent doivent être effectuées confor- 

ménent aux dispositions prévues per le règlement vour le 

trensport des matières éangereuses. Le véhicule reviteilleur 

doit se placer à au moins 5 mÈèvrese 

xtérieure (peinture ou 

ffectuer lorsque son 

lece, sous réserve de 

Le remise en état de la protection 

revêtement) des réservoirs fixes es e 

état l'exige. Elle peut être faite Sur p 

resvecter les congitions suivantes : 

e 
+ è 

- contrôle nréalable de l'étanchéité âu réservoir, des 

accessoires et des canalisations ä&u poste ; 

_ mise en place d'une liaison électrique équinotentielle 

entre le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique 

d'intervention. 

  

On doit pouvoir disposer à proxi jté du dénôt de moyens de lutte 

contre l'incendie en rapport avec l'importance et le nature ée 

l'installation. Ces moyens doivent comnorter au minimun ! 

- 2 extincteurs à poudre honologués KF-ITE 21 À 253 Bet C ; 

êu réservoir (ou ur moyen équivalent). 

re tenu ex bon état de fonctionnement et 

iquenent contrôlés ; 1 te de ce ; le ; 

registrée sur une étique 

  

11 est interd 

du stockage. 

moyens apnrop 
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L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le 

réservoir une plaquette portant le non et le numéro de 

téléphone du distributeur et le numéro du centre de secours 

des sapeurs-pompiers: 

Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local 

ouvert, doivent être implantés au niveau ôu sol ou en 

superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrein en 

pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de 

son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du 

sol environnant. 

j le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle 

qu'en cas d'écoulement massif accidentel ie gez liouéfié puisee 

atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers où 

pénétrer dans un égout, toutes dispositions doivent être prises 

pour y pellier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon steble var 

j'intermédieire de berceaux, pieds ou supports construits 

en matériaux MO (incombustibles). Les fondations, si elles 

sont nécessaires, seront calculées pour suvporter le poids 

êu réservoir rempli d'eeu. Une distance d'au noins 0,10 mètre 

doit être laissée libre sous la généretrice ou le pôle 

inférieur du réservoir. 

Les charpentes métalliques suprortant un réservoir dont le 

point le plus bes est situé à plus d'un mètre du sol ou g'un 

massif en béton doivent être protégées par au moins 5 centi- 

mètres de béton ou autres matériaux ignifugés d'efficacité 

équivalente. L'enrobage âoit être appliqué sur toute la 

hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de 

Aiaison entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne 

étrengère au service, celui-ci doit comporter une clôture 

d'une hauteur minimale de 2 mètres placée à 2 mètres des 

perois des réservoirs si le capacité du stockage est inférieure 

ou égele à 35 000 kg et, en outre, si le cepacité du stocrage 

est supérieure à 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des 

soupapes. 

S 

( ncombustible) 
Cette clôture doit comporter une DOT* 0 Ci 

ermée à clef en dehors 
e F 

s'ouvrent dens le sens de la sortie et ferm 

&es besoins du service. 

4 

4 

ans un établissement lui-même entièrement clôturé. Dans ce 

cas, les organes de soutirege, de remplissage et les appareils 

ée contrôle et de sécurité doivent être placés sous cepots 

m2irtenues verrouillés en dehors des nécessités du service. 

Bile n'est cependent pes exigée si le stockage est invlanté 

â 

c/o.
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- Les abords du stockage dolvent être entretenus en bons état de propreté de façon 

à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du stockage dit, en outre, 

être solgneusement désherbé ; l'émplol de désherbant chloraté est intérdit, 

Les règles de sécurité sulvantes, rappelées ci-après, devront être observées: 

- Le rôle de transporteur et de l'entreprise utllisattice lors de la livraison 

de gaz ou d'essence seront définis de féçon précise. 

- La présence d'une personne qualiflée de l'entreprise utilisatrice sera nécessaire 

pendant toute la durée de l'opération de dépotage. 

- Le véhicule devra pouvoir accéder de façon convenable à la zone de stockage. 

- L'installation d'un éclarage de sécurité dans l'entreprise et la mise en confor- 

mité des installations électriques devront être effectuées. 

- Le captage des poussières devra étre assuré tant pour le voisinage que pour 

le personnel, | 

DEPOT AERIEN DE LIQUIDE INFLAMMAGLE (FOD) 

1° - Si le dépit est en plein air ou dans un bâtiment effecté à l'usage exclusif 

du dépôt, son accès sera convenablement Interdit à toute personne étrangère 

à son exploitation, 

2°- Si le dépit est en pleln air et s'il se trouve à moins de 8 mètres de bâtl- 

ments occupés ou habités par des tiers, ou d'un emplacement renfermant 

des matières combustibles, Il en sera séparé par un mur en matériaux 

coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimalé de 2 mètres, & ces 

bâtiments voisins touchhnt le mur, le dépôt sera surmonté d'un auvent 

Incomhbustible et pare-flammes de dégré 1 heure, sur une largeur de 8 mètre 

en projebtion horizontale à partir du mur séparattlf. ‘ 

3° - Chaque réservoir ou ensem'hle de réservoirs où de récipients doit étre 

associé à une cuvette de rétention qui devra étre maintenue propre et son 

fond désherbé, 

La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ou réciptént ; 

- 50 p. 100 de la capcité globale des réservoirs ou récipients contenus. 

4° — St les parois de la cuvette de rétention sont constituées Dar des murs, 

ceux-el devront présenter une stablilité au feu de deg”é 4 heures, 

résister à la pouesée des produits éventuellement répandus et ne pas 

dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du eo extérieur 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en curactères lisioles 

la dénomination du liquide renfermé. Ils seront incombustinles, étanches 

construits selon les règles de l'art et devront présenic: une vés'stance 

suffisante äux chocs uccidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivemen 

£tockés dans der réservoirs métalliques.
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Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des 

récipients en verre que si ces derniers ont une capacité 

unitaire mazimum de 2 litres ou s'ils sont garantis per 

une envelonpe métallique étanche, convenablement ejustée 

pour les nrotéger efficacement. Les récipients en verre non 

garentis per une envelopre métallique seront stockés dans 

des ceisses rigides comportant des cloisonnements empêchant 

le heurt de deux récipients. 

n 

Ta 
Les réservoirs fixes métalliques devront être construits 

acier soudable. Ils peuvent être de différents types, gén 

lement cylindriques à axe horizontal ou verticale 

S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la 

norne KF :-88512 et, sauf impossibilité metérielle âue au site, 

être construits en atelier. 

Les réservoirs devront subir, sous le contrôle d'un service 

compétent, un essai de résistance et dtétanchéité comprenant 

les opérations suivantes : 

a) vremier essei : 

- remplissage d'eau jusqu'à une heuteur âépessent de 0,10 mètre 

la hauteur meximale â'utilisation ; 

- obturetion des orifices ; 

- application d'une surpression de 5 millibars per ajout de 

la quantité d'eau nécesseire pour obtenir une surpressione 

D) deuxième essai : 

_ mise à l'eir libre de l'atmosphère du réservoir ; 

- vidange partielle jusqu'à une heuteur d'environ À mètre 

(cette hauteur devant être d'autent plus faible que la 

capacité du réservoir est elle-même faible) ; 

_ obturation es orifices ; 

- application â'une âépression de 2, 

re p 
5 millibars var vidange 

Ge le quantité d'eau nécessaire pour ott nir cette dépression. o
 

Les réservoirs devront être mairten 

ne puissent se déplacer sous l'effe 

trénidetions. 

us solidement de façon cu'ils 

L du vent, des e2ux où des 

2 . a . ag 

Le matériel é'équivement des réservoirs devra être conçu et monté 

Te Lors 
: SA : 

ge telle sorte qu'il ne riscue pes d'être souxis à âes tensions 

LT o 7 RE R L 

anormeles er cas ée dilatation, Ltessemens du 501, etCe.s 

interceler des tuyeureries ; : ; 344 at 
J1 est en particulier interdit à 

i 

Lextb satr 
ets où clapets d'arrêt 

flexibles entre le réservoir et les robin © 

jsolent ce réservoir èes apvereils g'utilisation.
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Les vennes de piètement devront être en acier ou en fonte 
24 ‘ : 

spéciele présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à 
l'abri des chocs et donner toutes garenties de résistence aux 

actions mécaniques, physioues, chimiques ou électrol;tiques. 

Chacue réservoir devra être équipé d'un dispositif rermettant 
de connaître, à tout moment, le volume du liauide contenu. 

Ce disvositif ne devra pas, par sa construction et son 

utilisation, produire une déformetion ou une perforation de 

la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettent un 

jaugeage direct devra être fermé per un tampon hermétique. Le 

jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il evpartiendra à l'utilisateur, ou eu tie 

cet effet, de contrôler, event chaoue remp 

oue celui-ci est capable de recevoir la quan 

livrer sans risoue de débordement. 

eu 
sage du réservoir, 

ité de produit à 

Cheque réservoir fixe devra être éauipé d'une ou plusieurs 

cenelisetions de renplissege dont chaoue orifice connortera 

un reccorû fixe d'un modèle conforne eux normes snécifiques 

éditées var l'Association Française de Kormelisation, 

correspondant à l'un de ceux équipent les tuyaux flexibies 

âe reccordement de l'engin de transvort. 

P 

eu 

  

Ê 

per 
En dehors des opéretions d'approvisionnement, L'orifice 

checune des canalisations de remplissage devra être fera 

un obtureteur étanche. 

à
 

2
 

Sur chegue canalisation de ren nplissage et à proximité de 

l'orifice, devront être mentionnées, de façon apperente, le 

capacité du réservoir qu'elle alimente et le n°ture &u produit 

contenu dens le réservoir. 

Chacue réservoir devra être éauiné fun ou plus 

d'évent fixes, d'une section totele au noirs 

âe la somme des sections des cenalisztions ê 

ée vidense et ne comportant ni vanne, ri obti 

  

     
Ces tubes devront être fixés à le partie sup rieu 

eurdessus du niveau maximal du ji uide emmegasiné, £voir une 

direction ascendante et comporter un minimus de couces, 

Ces orifices devront déboucher à l'air 1 

une hauteur tels ou'ils soient visibles 

livraison. Ils éevront être protégés 

aucun riscue et aucun inconvénient pour 
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139 - Toutes installations électriques autres que celles nécessaires 

140 — 

15° - 

16° - 

179 — 

189 — 

à l'exploitation du dépôt sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées 

evec du matériel normalisé aui pourra être de type orûineire, 

mais instellé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lempes suspendues à 

bout Ge fil conducteur. 

Si des lamves dites "baledeuses" sont utilisées dans le âénôt, 

elles devront êtr e conformes à le norme NF C-61710. 

Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et 

de leurs cuvettes de rétention devre Être de sûreté et un poste 

de commende au moins éevra être prévu hors de la cuvette. 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation 

(cheufferie, moteur, atelier d'emploi), il devre être placé 

en contrebas des anpareils d'utilisation, sauf si l'installation 

comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement 

accitentel de liouide par sivhonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacit 

éispositif, fourmis per l'instellateur, éevront Ë 

avec les éocuments relatifs à Jfinstallation et tenus 

disposition du service chargé du contrôle des irstelle 

classées. 

11 devre exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 

appareils d'utilisation, monté sur le canelisation 

d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les 

écuipements précités, manoeuvrables manuellement indépendamment 

de tout autre asservissement. 

Une vencerte très visible devre indiquer le mode d'utilisation 

âe ce dispositir en cas d'accident. 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de 

serre présentant une résistance d'isolenent inférieur 

100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations néte 

x stockage éevront être reliées par une lieisor 

éguipotentielle. 
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Ii est interdit de provoquer ou d'apvorter dens le êé 

feu sous une forme quelconoue, &'y fumer où d'y entre 

d'autres matières combustibles. 
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20° - On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie 

d'au moins : 

- 55 B si la capacité 
— deux extincteurs homologués KF K.1I.E. 

è 500 m3 ; du dénôt est inférieure ou égale 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit êe 15 1/mn ver 

ire ée circonférence äu plus gros réservoir du âépêt 

£e 'eeu pourra être reniecé par une ré 

ente pour assurer ce dépit pendent une heure trente ; 

o 
a 

mn ? 22 
JL 

_ £e sable en quantité suffisante, meintenu à l'état meuble 

et sec, et de pelles pour révandre ce sable sur lee fuites 

et égouttures éventuelles. 

  

   Le versonnel devra être initié ilutilisation des moyens de 

se + ati né + Een À Li di 4 nt à Le 

jutie contre l'incenâie et entraîné périodiquenent & cette 

lutte. 

ires de remplissage et de soutirage et les salles ûe 

4 Az L 4 4 L L nat 

s devront être conçues ei aménagées &e telle sorre cu'& 

uite d'un incident les liquides répenûus ne guissent se 

er ou polluer les eaux. 

   

    

en aucun C£8s & 
Ls 

ot une séparation    
4 

+ instructions en vigueur. 

230 - 2'exploitation et l'entretien du dérôt devront être assurés 

par un préposé resvonsable. Une consigne écrit a 

jes modelités de l'enrretien, Èè ir er ces 

niéent où d'incident et le facon de prévenir le préposé 
ta 

£ e 

responsable. 
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E — DEPOT SOUPERR£AIN DE LIQUIDE TNFLAMMABEE (ESSENCE) 

Le dépôt est sounis : 

19 - 

2° - 

Au titre II de l'Instruction du 17 avril 1975 (JO äu 19 juin 1975) 

fixent les dispositions à remplir per les réservoirs enterrés dans 

lesouels sont emmagasinés des liquides inflanmebles, 

Lux disvositions de l'arrêté du 28 octobre 1952 (JO &u 4 novembre 

4952, rectificatifs JO des 13 et 29 novembre 1952) fixent les 

conditions à remplir par les réservoirs souterrains dans lesouels 

sont emxagasinés des liquides inflemmables, modifié var les 

errêtés des 20 octoore 1953 (JO ëu 24 octobre 1953), 21 mai 1957 

(JO u 29 mai 1957), 21 mers 1958 (JO du 27 mars 1958) et abrogé 

sous réserve de l'erticle fer, alinéa 2 âe l'arrêté du 17 juillet 

1973 (JO äu 15 août 1973).


